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LE MOT DU PRESIDENT 
 
Chères amies, Chers amis, 
 

À la fin de cet été caniculaire nous avons repris un cycle automnal plus adapté 
malgré quelques autres phénomènes climatiques handicapants (incendies, 
inondations, grêle…). Nous espérons que vous êtes tous, ainsi que vos proches, 
indemnes de ces catastrophes. 

L’association a tenu son désormais traditionnel barbecue dans une ambiance amicale et 
ensoleillée. Plus de quarante membres ont partagé ce moment de convivialité au Quartier Goupil 
à Saint Germain en Laye. La date du barbecue 2023 n’est pas encore fixée, mais, pour respecter 
une tradition désormais établie, ce sera le premier ou le second samedi de septembre. Nous vous 
tiendrons bien sûr informés de la date qui sera retenue. 

Vous pourrez lire dans les pages de la Gazette les dates de nos futures activités ; visite à Reims, 
assemblée générale à Saumur, voyage à Venise. N’oubliez-pas d’anticiper vos commandes de 
champagne pour les fêtes de fin d’année. Le Casque à Crinière a d’ores et déjà mis sa cuvée en 
réserve et met à disposition de ses adhérents, moyennant finances (conditions inchangées par 
rapport aux années précédentes), du champagne à déguster (avec modération), à offrir ou à 
s’offrir. 

Le régiment a repris ses activités normales et les chevaux qui ont pu aller s’oxygéner au pré ou 
en poste à cheval saisonnier ont retrouvé leurs écuries. 

Je remercie encore les contributeurs qui par leurs articles ou leur investissement dans la 
transmission des informations permettent à cette Gazette de paraître tous les trimestres. Je 
n’oublie surtout pas notre rédacteur en chef Alain Puligny qui passe ses soirées à son montage ! 

Je vous rappelle que cette publication est la vôtre et que vos articles, anecdotes et photos d’hier 
et d’aujourd’hui sont les bienvenus pour l’alimenter ainsi que notre page Facebook et le groupe 
« le Casque à crinière » !! 

Bonne lecture. 

Amicalement. 

 
 

Éric LIEBY, président du Casque à Crinière 
  



ÇA S'EST PASSÉ AU REGIMENT DE CAVALERIE 

Un 14 juillet sous la canicule : 
C’est un 14 juillet marqué par la chaleur et la sécheresse qu’ont effectué les cavaliers du régiment. Le retour à la 
normale se confirme et le déroulé traditionnel de cette cérémonie nationale a été confirmé cette année : escorte 
présidentielle durant la revue des troupes, puis défilé du régiment en clôture.  
Cette cérémonie a occasionné deux répétitions. La première a eu lieu dans le bois de Vincennes le 5 juillet avec les 
véhicules de commandement dans lesquels prennent place le président de la République, le chef d’état-major des 
armées et le gouverneur militaire de Paris. La seconde et la plus emblématique est la répétition de nuit qui comme 
d’habitude a eu lieu le 10 juillet entre 5 heures et 7 heures sur les Champs Élysées, ce qui occasionne une traversée 
nocturne de Paris pour le régiment. 
Félicitons l’ensemble des cavaliers pour la brillante exécution tant de l’escorte que du défilé, qui, une fois n’est 
pas coutume, a eu lieu à effectif réduit avec trois fois 48 sabres. 
Voici quelques photos souvenir. 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Répétition dans le bois de Vincennes et retrouvailles avec les VLRA 

La répétition de nuit le 10 juillet au petit matin 

Le jour J : du rassemblement matinal aux Célestins jusqu’aux Champs Elysées 



Visite d’Etat du président des Emirats Arabes Unis : 
Pas de répit pour le régiment de cavalerie en ce mois de juillet 2022, 
puisqu’après les cérémonies du 14 juillet, c’est à une visite d’Etat qu’il 
a contribué. Le président des Emirats Arabes Unis, l’émir Mohamed 
Ben ZAYED AL NAHYANE, a été reçu en visite d’Etat par le président 
Emmanuel MACRON. Le protocole étatique a donc été mis en place 
malgré cette période estivale, service oblige. Escortes, services 
d’honneur à pied et à cheval étaient de mise auxquels ont grandement 
participé les militaires du régiment de cavalerie.  
Voici quelques photos souvenir. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les poste à cheval saisonniers en 
2022 : 

Les départs en poste à cheval ont été perturbés cette année en raison de la visite d’Etat du 
président des Emirats Arabes Unis. Ils ont malgré tout été échelonnés du 19 au 23 juillet et 
ont rejoints les lieux de forte fréquentation estivale afin de renforcer les unités de 
gendarmerie départementale. Ce sont 15 postes qui ont été armés 
cette année principalement sur la bande littorale et en Corse. Notons 
que le poste à cheval permanent de Deauville a été inauguré le 27 
septembre 2022. 

 
 

 

 

 

Le barbecue du Casque à Crinière : 
 
Le barbecue du Casque à crinière 
s’est tenu comme à son habitude 
le premier week-end de 
septembre, le samedi 3 septembre 
exactement. Une quarantaine de 
membres et leurs familles ou amis 

avaient fait le déplacement au centre d’instruction. Le soleil était de la partie et a 
permis de passer une belle journée, pleine de souvenirs partagés entre les anciens 
du régiment. Notons la présence fidèle du commandant de régiment et du 
commandant du centre d’instruction. Eric LIEBY, président de notre association, 
a pris la parole pour remercier nos hôtes et pour nous rappeler les projets de 
voyage en cours ; Reims (51) les 22 et 23 octobre prochains et Venise à l’automne 2023. 
Voici quelques photos souvenir. 
 (photos : Casque à Crinière) 



Décès de la reine Elizabeth II : 
 
Grande amatrice de chevaux et grande amie de la France, la reine Elizabeth II, disparue le 8 
septembre dernier, tenait en haute estime le régiment de cavalerie et ne manquait pas une occasion 
de venir lui rendre visite, que ce soit aux cavaliers lors de déplacements au Royaume Uni ou lors 
de ses visites à Paris. La Gazette du Casque à Crinière a tenu à lui rendre hommage au travers de 
quelques photos souvenir. 

 
Première visite d’Etat à Paris en tant que Reine au mois d’avril 1957 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
     Visite au quartier des Célestins - mai 2004 
 

 
 
 
 
 
  

Rencontre avec la fanfare à Windsor 
                                                     en 2011 
                                                                                Avec le commandant de régiment à Windsor le 18 mai 
2002                                        
                                                        
                                                                     Dernière visiste d’Etat à Paris le 5 mai 

 2014 durant l’escorte sur les Champs Elysées                                                                                                                             
 
 
 
 
Dernière rencontre avec le régiment de cavalerie à Windsor durant 
les festivités pour son jubilé de platine au mois de mai 2022 
 
Le régiment de cavalerie sur le podium : 
 
C’est une participation très fructueuse et brillante qui attendait le garde Mathieu FRIANT du 3ème 

escadron avec son cheval de 7 ans Destins du Mont (SF) au CSO de 
Dinard (35) du 27 au 31 juilet 2022. Trois engagements lui ont permis de 
revenir avec trois classements dont une brillante 4ème place dans 
l’épreuve CSI 1* 125cm du 30 juillet. Il est également classé 7ème la 
veille dans la 125 et l’avant-veille, il est 11ème dans la 120. 
Le 25 septembre 2022, c’est au tour de l’adjudant William MESSELET 
de monter sur le podium des championnats de France jeunes chevaux 
de 6 ans à Pompadour en Concours complet. Il remporte brillamment la 2ème place avec son 
cheval Golden Boy. 
L’ensemble des membres du Casque à Crinière leur adressent leurs sincères félicitations. 



Vu sur le Net 

Voici ce qui a retenu notre attention sur les actualités de la page internet et Facebook de la Garde républicaine. 
(photos et textes Garde républicaine) 

Les chevaux au pré : 
Les chevaux ont aussi droit à du temps de repos. Plutôt soleil, mer 
ou montagne ? Les chevaux de la Garde républicaine ont fait leurs 
choix, en allant se mettre au vert.  
Après une année chargée en missions, les chevaux qui n’assurent 
pas votre sécurité sur votre lieu de vacances profitent d’un retour 
en pleine nature.  
 
 

La Garde républicaine à Deauville : 
La cérémonie d'ouverture du 48ème Festival du Cinéma Américain de Deauville s'est déroulée 
vendredi dernier au CID (Centre International de Deauville).  

À cette occasion, les militaires du poste à cheval de Deauville ont 
assuré des patrouilles aux abords du site et ont participé à la 
sécurisation de l'évènement.  
Pendant toute la durée du festival et jusqu'au 
11 septembre, les gendarmes du Calvados et 
de la Garde Républicaine sont mobilisées pour 
votre sécurité.  

 
 
Le régiment de cavalerie en Champagne : 

Les terrains escarpés des vignobles de champagne 
accueillent du 3 au 9 septembre le renfort des cavaliers de la 
Garde républicaine. 
En appui des gendarmes départementaux de l’Aisne et de la 
Marne pour lutter efficacement contre les infractions que 
subissent les viticulteurs, plusieurs escouades du régiment 

de cavalerie accompagnent le dispositif de sécurité mis en place durant cette période 
de récolte. 
Patrouilles, contrôles, et recherches du renseignement sont les missions de nos 
cavaliers et chevaux pour le bon déroulement des vendanges. 
 
 
La Guardia Civil espagnol avec le régiment de cavalerie : 
Coopération européenne – Chaque année, des unités de gendarmerie sont renforcées par 
des policiers ou des gendarmes issus d’autres pays de l’Union européenne, et 
inversement. 
Du 12 juillet au 6 août 2022, des gendarmes français et un cavalier espagnol de la 
Guardia Civil ont mené ensemble des patrouilles équestres au Domaine national de 

Chambord. 
 
  



LA VIE DE L'ASSOCIATION 
 Adressez nous les contributions que vous souhaitez diffuser aux autres membres de l’association par le biais de 
La Gazette ou de la page Facebook à : 
Le casque à Crinière – chez Eric Lieby – 17 rue du colonel Oudot – 75012 PARIS ou à apuligny@gmail.com 
 N’oubliez pas que l’association du Casque à Crinière a des frais à régler et ne vit que pas vos cotisations. 
Pour continuer à profiter des actions menées et de La Gazette, pensez à régler votre cotisation (30 € par an) par 
chèque ou autre moyen auprès du trésorier Denis WDOWCZYNSKI. 
 Passez vos commandes de champagne pour les fêtes de fin d’année (120,00 € le carton de 6 bouteilles). 

 

RETENEZ CES DATES    
 

- Deuxième quinzaine d’octobre : visite à Reims, les modalités pratiques vous seront diffusées 
- 2023 : Assemblée générale au Cadre noir 

- Octobre 2023 : Voyage à Venise 
 
 

ACTIVITES DU REGIMENT DE CAVALERIE 
 

Déplacements des formations spéciales : 
8 octobre 2022 
 
13 octobre 2022 
16 octobre 2022 
 

Trompes de chasse à Château Gontier (53) 
Fanfare à pied à Fére-En-Tardenois (02) 
Formations spéciales au quartier des Célestins 
Fanfare à pied à Morley (55) 

Déplacements en sécurité publique : 
Les postes à cheval saisonniers ont été activés du 19 juillet 2022 à la dernière semaine du mois d’août. 
Deux escouades en Champagne dans le cadre des vendanges du 29 août au 12 septembre 2022 
Du 9 au 11 septembre 2022 une escouade à la fête de l’Humanité au Plessis Pâté (91) 
 

SOUS LE CASQUE A CRINIERE 
 

In memoriam : 
- Colonel (ER) Michel MADER, lieutenant au régiment de cavalerie, le 17 juillet 2022 à l’âge de 76 ans 

- Garde (ER) Pierre BEDOT, ancien du 1er escadron de 1852 à 1984, le 7 septembre 2022 à l’âge de 93 an 
Nous adressons toutes nos condoléances à leurs familles. 
 

Ils ont quitté le régiment : 
Le 16 juillet 2022, la garde Emilie GAGNEPAIN du détachement de DEAUVILLE, en CSA 
Le 16 juillet 2022, le garde Lazlo GODARD du 1er escadron, au 2ème régiment d’infanterie 
Le 25 juillet 2022, le garde Olivier BONNET du 1er escadron, à la maison militaire de l’hôtel de BRIENNE 
Le 1er août 2022, l’adjudant Jony GEORGET du 4ème escadron, en reconversion 
Le 1er août 2022, la garde Eva DENIER du 4ème escadron, en CSA 
Le 1er août 2022, l’adjudant Patrick RENAUD du 1er escadron, au PSIC de Nouvelle-Calédonie 
Le 1er août 2022, le garde Rémy SEZ du 2ème escadron, pour l’outre-mer 
Le 1er août 2022, la garde Camille CARASCO du 2ème escadron, pour la gendarmerie de l’air 
Le 1er août 2022, la garde Marion PUJOM du 4ème escadron, pour la région Ile de France 
Le 16 août 2022, la garde Adeline FLANDRIN du 2ème escadron, pour la gendarmerie des transports aériens 
Le 1er septembre 2022, le MDC Xavier MARTIN du 1er escadron, en reconversion 
Le 1er septembre 2022, le garde Patrick ROOSE du 1er escadron, au 2ème régiment d’infanterie 
Le 1er septembre 2022, l’adjudant Renaud DEMARS du 3ème escadron, au centre national des sports de la défense 
Le 1er septembre 2022, le MDC Wladimir CHARBONNEL du 3ème escadron pour le 2ème régiment d’infanterie 
Le 1er septembre 2022, l’adjudant Jérôme FAUVEL du 1er escadron, pour la gendarmerie départementale 
 
Nous leur souhaitons une belle seconde carrière, ainsi que la bienvenue dans notre association. 



Ils ont rejoint le régiment : 
 

Le 25 juillet 2022 
 
Le 1er août 2022 
 
 
 
 
 
Le 8 août 2022 
Le 15 août 2022 
Le 16 août 2022 
Le 1er septembre 2022 
 
 
Le 19 septembre 2022 

L’élève-gendarme Jean DELRIEU au 1er escadron 
L’élève-gendarme Maxime COSTET-RICOCHON au 2ème escadron 
La capitaine Isaline BANNET à la tête du 1er escadron 
L’adjudant Pierre LE BERRE au 1er escadron 
La garde Loriane TRETSCH au 2ème escadron 
La garde Solenne BONNOT au 2ème escadron 
L’élève-gendarme Adrien COURSY au 1er escadron 
L’élève-gendarme Manon DUBOIS au 1er escadron 
L’élève-gendarme Ludivine DUQUENNE au 3ème escadron 
L’élève-gendarme Morgane MERCIER au 2ème escadron 
Le major Pascal TAMISIER au 1er escadron 
L’élève-gendarme Erika APARISSIO au 1er escadron 
La garde Maureen TOULZA au 3ème escadron 
La garde Céline ROUX au 2ème escadron 
Le garde Sebastien BESNARD au 4ème escadron 
L’élève-gendarme Marie COMBEAU au 1er escadron 
L’élève-gendarme Maxime GRATAS au 3ème escadron 
L’élève-gendarme Lycia CARMENTRAN au 2ème escadron 

  
Nous leur souhaitons la bienvenue au régiment de cavalerie et une belle carrière en son sein.  
Des tests pour intégrer le régiment auront lieu le 18 octobre 2022. 

 
CHEVAL ET ART 
 

Rosa Bonheur (1822-1899) et l’art animalier au musée d’Orsay, du 18 octobre 2022 
au 15 janvier 2023.  
 
J’ai l’habitude de vous signaler, lorsque les circonstances le permettent, les 
expositions qui mettent en valeur l’animal et le cheval en particulier. Il nous est 
donné, après l’exposition à Bordeaux (où elle est née) et à l’occasion de la célébration 
du bicentenaire de la naissance de l’artiste, de découvrir une artiste tournée vers le 
monde vivant et notamment animal, sa vitalité et son « âme ».  
Voici, en plus de la représentation de Rosa Bonheur avec son chien, 2 tableaux qui 
illustrent l’intérêt porté par l’artiste au cheval :  

- Rosa Bonheur avec son chien Charley, par Anna Elizabeth Klumpke, huile 
sur toile,1898, NY MMA (en haut).  
- Etude de cheval gris au vert, huile sur toile, h. : 81,6 x l. : 100,5 cm, don 
Anne Klumpke (au milieu).  
- Le marché aux chevaux, huile sur toile, h. : 244,5 x l. : 506,7 cm., 1852-
1855, NY MMA (en bas).  
 
Rosa Bonheur aide aujourd’hui à poser le sujet de la cause animale et la 
question fondamentale de sa place dans la ruralité et l’écologie. 

                       
 
      Denis Roux 

 
  



LE DOSSIER DE LA GAZETTE :  
 

L’histoire de l’école d’équitation 
Par Jean Pierre TULOUP 

                

C’est la seconde partie de l’histoire de l’école d’équitation par Jean-Pierre TULOUP ce trimestre, reprenons-la au 
XVIIIème siècle. 
 
Principes et méthode : 
Les années 1680 à 1790 voient l’enseignement de l’équitation évoluer ; la position à cheval et 
l’application des méthodes se modernisent. La position des jambes qui sous Pluvinel (1552 – 
1620) était en avant et raide, devient souple et sous le cavalier. La Grande écurie de Versailles 
c’est une équitation plus souple et plus en rapport avec l’âge du cheval. Côté méthodes, Gaspar 
de SAUNIER (1663-1748) publie en 1732 « La Parfaite Connaissance des Chevaux » puis « Les 
Vrais Principes de la Cavalerie » et « L’Art de la Cavalerie ». François ROBICHON de la GUERINIERE (1688-
1751) publie quant à lui « L’Ecole de Cavalerie » où il expose notamment l’épaule en dedans. 
Il sera reproché un moment à Versailles de ne monter qu’en manège en s’essayant sur des airs compliqués au lieu 
de privilégier l’utilisation pratique des chevaux en extérieur. Ce débat reviendra par la suite… Monsieur de 
LUBERSAC appliquait sa méthode en dressant les chevaux au pas pendant au moins deux ans pour ensuite les 
voir piaffer, passager et changer de pied. Le calme avant le mouvement en avant ? 
L’école militaire, école royale militaire lorsqu’elle voit le jour, est créée en 1751 par un édit du roi Louis XV. Elle 
est destinée à l’instruction de 500 jeunes gens nobles et nés sans fortune. En 1784, un jeune homme de 15 ans y 
est admis. Il s’agit de Napoléon Buonaparte grâce au sous-inspecteur KERALIO qui a détourné la règle à son 
profit, ayant vu en cet élève « une étincelle qu’on ne saurait trop cultiver », l’avenir se chargera du reste. 
Le comte d’AURE, trait d’union entre Saumur et Versailles, entre les traditions de l’ancien régime et les temps 
modernes, est quant à lui élève à Versailles dès 1799. En 1817, l’école des pages est rétablie à la faveur de la 
Restauration. Elle est dirigée par le vicomte d’ABSAC et d’AURE y est tout de suite élève. Il sera écuyer en chef 
à Saumur de 1847 à 1855. Instruit à Versailles, il va s’appuyer sur les anciens principes d’obéissance et sur la 
régularité des chevaux. Il s’intéresse au saut d’obstacle, à la chasse à courre et aux courses de chevaux. 
 
Avec la disparition de la monarchie et de la Cour, l’école de Versailles, qui était l’élégance et la tradition, ne 
pouvait survivre. Saumur est créé et émerge, mais le Manège des Sauteurs de Versailles subsistera jusqu’en 1830, 
entrainant avec lui la fermeture de cette école. 
 
Deuxième époque : 
Napoléon fait ouvrir l’école de Saint Cyr avec à sa tête CORDIER dont il dit « prendre – rendre ». Les officiers y 
feront 7 mois d’instruction équestre puis partiront dans les régiments.  
L’école d’instruction des troupes à cheval est créée à Saumur par ordonnance de Louis XVIII le 23 décembre 1814. 
Elle commence à fonctionner à partir du 1er mai 1815 et compte alors 4 écuyers, 2 militaires, 2 civils et 1 écuyer 
en chef, CORDIER. Ils seront la cheville ouvrière de l’école.  
En 1825, le manège prend forme et les écuyers s’y multiplient comme à Versailles. De nombreux écuyers de talent 
vont s’imposer ; d’AURE, GUERIN de BELLEGARDE, L’HOOTE, de SAINT PHALE, WATTEL, DANLOUX, 
LESAGE, MARGOT, de SAINT ANDRE, VALETTE et bien d’autres. Leur objectif sera d’honorer le manège 
avec leur tenue d’écuyer pour voir s’épanouir la tradition, l’instruction et la compétition. Ce seront les points forts 
de cette école de cavalerie et de l’IFCE maintenant. 
La doctrine de l’école française d’équitation du colonel DURAND ne retiendra que trois maîtres : 

- François ROBICHON de la GUERINIERE avec son épaule en dedans, le cheval s’exprimera de son 
plein gré dans les limites fixées, selon l’expression des anciens, « se plaît dans son air » ; 

- François BAUCHER, avec ses mains sans jambes et jambes sans mains (2ème 
manière), conjugaison fructueuse qui affine au langage des aides et à l’économie des 
forces ; 
- Le général Alexis L’HOTTE, c’est le but applicable à tous les aspects de 
l’équitation ; marier intimement l’impulsion à la flexibilité des ressorts, la recherche d’un 
idéal « la légèreté ». 
 


